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Annexe n° 1 – Garde et conditions d’accueil d’un animal de compagnie 

Mon animal à la résidence 

La directrice m’autorise à vivre à la résidence avec mon animal. 

Mon animal : 

Nom : __________________ 
Espèce : ________________ 

Les règles à respecter 

• Mon animal ne va pas dans la salle de restaurant lorsqu’on mange. 
• Mon animal doit être tenu en laisse dans les couloirs et les espaces communs. 
• Mon animal ne doit pas déranger les autres résidents. 
• Mon animal ne doit pas être dangereux. 

Je dois : 

• Donner à manger à mon animal. 
• Lui donner de l’eau propre tous les jours. 
• Nettoyer après lui. 
• L’emmener chez le vétérinaire si nécessaire. 
• M’occuper de lui tous les jours. 

Si je ne peux plus m’occuper de mon animal 

• Si je suis hospitalisé(e). 

• Si je suis trop fatigué(e) ou malade. 

• Si je ne peux plus m’occuper correctement de lui. 

Mon animal sera confié à : 

Nom : __________________________ 
Téléphone : _____________________ 

Cette personne accepte de venir chercher mon animal rapidement. 
Si personne ne vient chercher mon animal, la résidence pourra le confier à un refuge. 

Je comprends les règles. J’accepte ces règles. 

Fait à __________________ 
Le _____________________ 

Signature du résident : 

Signature du représentant légal (si applicable) : 

Signature de la personne qui s’engage à garder l’animal : 


